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 n° 268 040 du 9 février 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître V. VAN DER PLANCKE 

Rue du Congrès 49 

1000 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 31 juillet 2019 , en leur nom personnel et au nom de leurs enfants mineurs, 

par X et X et leurs enfants mineurs, qui déclarent être de nationalité algérienne, tendant à la suspension 

et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de l'ordre de 

quitter le territoire, pris le 11 juin 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 6 décembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 26 janvier 2022. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. OUEDRAOGO loco Me V. VAN DER PLANCKE, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me G. VAN WITZENBURG loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le premier requérant déclare être arrivé en Belgique en 2002 et la seconde requérante en 2007. 

 

1.2. Le premier requérant déclare avoir introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 le 21 novembre 2009, laquelle a été rejetée le 30 mai 2013. 

Le 26 novembre 2009, la seconde requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la 

base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après : a loi du 15 décembre 1980). Le 16 juin 2011, la partie 

défenderesse a déclaré cette demande non-fondée. 

 

1.3. Le 10 octobre 2011, la seconde requérante a introduit une nouvelle demande d’autorisation de 

séjour fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 27 septembre 2012, la partie 

défenderesse a déclaré cette demande irrecevable. 

 

1.4. Par courrier daté du 26 septembre 2013, les requérants ont introduit une demande d’autorisation de 

séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 23 mars 2015, la partie 

défenderesse a pris à leur égard une décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour 

ainsi qu’un ordre de quitter le territoire à leur égard. Le recours introduit contre ces décisions a été rejeté 

par le Conseil du Contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) par l’arrêt n°192 401 prononcé le 21 

septembre 2017. 

 

1.5. Le 21 décembre 2018, les requérants ont introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour 

sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

1.6. Le 11 juin 2019, la partie défenderesse a déclaré la demande visée au point 1.5 irrecevable et a pris 

des ordres de quitter le territoire (annexe 13), à l’égard des requérants. Ces décisions, qui lui ont été 

notifiées le 8 juillet 2019, constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

- En ce qui concerne la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour (ci-après : la 

première décision attaquée) : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Les requérants invoquent la longueur de leur séjour, Monsieur est arrivé en 2002 et Madame en 2007, 

et leur intégration, illustrée par le fait qu’ils se disent parfaitement intégrés, qu’ils aient noué des 

attaches et déposent des témoignages de soutien, qu’il parlent le français, que Madame suive des cours 

de néerlandais, qu’ils souhaitent travailler et disposent de promesses d’embauche (pour Monsieur et 

Madame), qu’ils aient déjà tenté de régulariser leur situation, que leurs intérêts sociaux, familiaux et 

économiques soient en Belgique, que Madame ait entamé une formation professionnelle et travaille 

comme bénévole, qu’ils louent un appartement, et qu’ils paient leur abonnements. 

Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 

sont destinées non à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le 

Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à 

l’étranger, sans quoi on n’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la 

demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de 

séjour à l’étranger. Il en résulte que la longueur du séjour et son intégration ne constituent pas des 

circonstances exceptionnelles (Conseil d’Etat – Arrêt n° 100.223 du 24/10/2001). Les intéressés doivent 

démontrer à tout le moins qu’il leur est particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de 

séjour dans leur pays d’origine ou de résidence à l’étranger (Conseil d’Etat - Arrêt n° 112.863 du 

26/11/2002). 

De plus, la longueur du séjour et l’intégration n'empêchent pas la réalisation d'un ou plusieurs départs 

temporaires à l'étranger pour obtenir l'autorisation de séjour. En effet, le Conseil du Contentieux des 

Etrangers considère que « quant à l'intégration du requérant dans le Royaume, (…) il s'agit d'un élément 

tendant à prouver tout au plus la volonté de la partie requérante de séjourner sur le territoire belge, mais 

non une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans son pays d'origine afin d'y accomplir 

les formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour (CCE Arrêt 161213 du 

02/02/2016, CCE arrêt n°159783 du 13/01/2016, CCE arrêt 158892 du 15/12/2015). 
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Notons encore que les requérants ne peuvent invoquer un quelconque bénéfice d'une situation qui s'est 

constituée et s'est perpétuée de façon irrégulière (voir notamment en ce sens : CCE, arrêts n°12.169 du 

30 mai 2008, n°19681 du 28 novembre 2008 et n°21130 du 30 décembre 2008, arrêt 156718 du 

19/11/2015). 

Quant à leur désir de travailler, notons que les requérants ne disposent pas de l’autorisation de travail 

requise et ne peuvent dès lors pas exercer la moindre activité lucrative sur le territoire. 

 

Les requérants invoquent le fait que leurs quatre enfants sont nés en Belgique et déposent les actes de 

naissance. Or, la naissance d’un enfant n’empêche pas, en soi, de se conformer à la législation belge 

en matière d’accès au territoire et donc de lever les autorisations requises auprès des autorités 

diplomatiques compétentes (Arrêt du 11.10.2002 n°111444). 

 

Le requérants invoquent la scolarité de leurs enfants et les articles 24&3, 10 , 11 et 191 de la 

Constitution, l’Intérêt supérieur des enfants et l’article 3 de la CIDE, l’article 22bis de la Constitution et 

l’article 79&2 selon lequel les enfants ne peuvent changer d’école durant un cycle. 

D’une part, la scolarité des enfants ne saurait constituer une circonstance exceptionnelle empêchant ou 

rendant difficile un retour temporaire au pays d’origine. En effet, aucun élément n’est apporté au dossier 

qui démontrerait qu’une scolarité ne pourrait être temporairement poursuivie au pays où les 

autorisations de séjour sont à lever, les requérants n’exposant pas que la scolarité nécessiterait un 

enseignement spécialisé ou des infrastructures spécifiques qui n’existeraient pas sur place. 

D’autre part, l’ordre de quitter le territoire ne sortira pas ses effets avant le 30 juin, afin de laisser aux 

enfants le temps de terminer l’année en cours. 

Rappelons qu’en se maintenant de manière illégale sur le territoire, les requérants sont à l’origine du 

préjudice invoqué. 

Notons que l’intérêt des enfants a été examiné tout au long de la rédaction de la présente décision. 

Il importe de rappeler que la loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui fixe les conditions pour 

l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire. Dès lors en imposant aux étrangers, dont le séjour 

est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour y demander, auprès du 

poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, il ne leur est 

demandé que de se soumettre à la Loi. 

En vertu de quoi, le fait de leur demander de se conformer à la légalisation en la matière en levant les 

autorisations de séjour depuis le pays d'origine, comme tout un chacun n’est en rien une violation des 

dits articles. Il ne s’agit donc pas d’une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un 

retour au pays d'origine. 

 

Les requérants invoquent l’article 8 Convention Européenne des Droits de l'Homme, en raison de leurs 

attaches. 

Notons qu’il a déjà été jugé par le Conseil du Contentieux des Etrangers qu’« en imposant aux 

étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour 

y demander, auprès du poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le 

territoire belge, le législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité 

de leur situation et que la clandestinité soit récompensée. Rien ne permet de soutenir que cette 

obligation serait disproportionnée par rapport à l'ingérence qu'elle pourrait constituer dans la vie privée 

et familiale du requérant, et qui trouve d'ailleurs son origine dans son propre comportement. Par ailleurs, 

en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une 

séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées 

disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque les requérants ont tissé ses relations en 

situation irrégulière, de telle sorte qu'ils ne pouvaient ignorer la précarité qui en découlait.» (CCE, arrêt 

n° 36.958 du 13.01.2010). 

 

Les requérants invoquent le coût du voyage plus élevé durant les vacances scolaires. Rappelons aux 

demandeurs qu’il leur est loisible de se faire aider par l’Organisation Internationale pour les Migrations 

ou par Caritas Catholica pour l’organisation de leur voyage. 

 

Il est à noter que l’allégation des requérants selon laquelle la levée de l’autorisation de séjour serait 

longue à obtenir, ne repose sur aucun élément objectif et relève de la pure spéculation subjective 

(Conseil d’Etat - Arrêt n° 98.462 du 22.09.2001). 

 

Les requérants invoquent que les enfants n’ont aucun lien avec le pays d'origine. Notons que les 

enfants seront avec leurs parents au pays d'origine, temporairement, le temps de lever les autorisations 

de séjour requises, conformément à la législation en la matière.» 
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- En ce qui concerne les ordres de quitter le territoire (ci-après : les deuxième et troisième décisions 

attaquées) : 

 

Concernant Madame et ses enfants :  

 « MOTIF DE LA DECISION : 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants : 

 

 o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l’étranger demeure dans le 

 Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l’autorisation tenant lieu de visa apposée sur son 

passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, aiinéa 1er de la loi) : Madame était en 

possession d’un visa Schengen de type C délivré à Alger le 16.12.2007, valable du 16.12.2007 au 

12.06.2008. Délai dépassé.» 

 

 

S’agissant du second requérant. 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants : 

o En vertu de l'article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume 

sans 'être porteur des documents requis par l'article 2 : Monsieur n’est pas en possession d'un visa 

valable.» 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique « de la violation : Des articles 2, 3, 9, 10 et 28 alinéa 

1er, 5° de la Convention internationale relative aux droits de l'enfant (violation de ces dispositions dès 

lors que les décisions querellées portent atteinte à l'intérêt supérieur de l'enfant) ; De l'article 8 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales signées à 

Rome le 4 novembre 1980, approuvée par la loi du 13 mai 1955 (ci-après, la « CEDH ») ( violation de 

cette disposition dès lors que les décisions querellées portent atteinte à la vie privée et familiale des 

requérants) ; De l'article 7 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne (violation de 

cette disposition dès lors que les décisions querellées portent atteinte à la vie privée et familiale des 

requérants) ; De l'article 5 de la directive 2008/115CE du parlement et du conseil du 16 décembre 2008 

relative aux normes et procédures communes applicables dans les Etats membres au retour des 

ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier, dite « directive retour » (violation de cette disposition 

dès lors que les décisions querellées portent atteinte à la vie privée et familiale des requérants) ; Des 

articles 22 et 22bis de la Constitution (violation de ces dispositions dès lors que les décisions querellées 

portent atteinte à la vie privée et familiale des requérants et contreviennent à l'intérêt supérieur des 

enfants des requérants) ; de l'article 9bis de la loi du 15.12.1980 (violation de cette disposition dès lors 

que les requérants ont fait valoir des circonstances exceptionnelles justifiant l'introduction de leur 

demande d'autorisation de séjour depuis la Belgique) ; de l'article 74/13 de la loi du 15.12.1980 

(violation de cette disposition en ce que les décisions querellées portent atteinte à l'intérêt supérieur des 

enfants des requérants) ; des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle 

des actes administratifs (ci-après, la « loi du 29.07.1991 ») (la décision d'irrecevabilité prise le 

11.06.2019, est fondée sur une erreur manifeste d'appréciation dès lors que la partie requérante fait 

valoir des circonstances exceptionnelles. Cette dernière n'est, pat conséquent, pas adéquatement 

motivée)', des principes de bonne administration que sont le devoir de minutie, le principe de légitime 

confiance, le principe de sécurité juridique et le principe de proportionnalité (les décisions querellées 

contreviennent à ces principes) ; de l'erreur manifeste d'appréciation (les requérants ont fait valoir des 

circonstances exceptionnelles justifiant l'introduction de leur demande d'autorisation de séjour depuis la 

Belgique de sorte que les décisions querellées sont fondées sur une erreur manifeste d'appréciation). » 

 

2.2. Dans une première branche, elle fait notamment valoir que « la décision de refus de séjour et les 

deux ordres de quitter le territoire sont motivés de manière stéréotypées car ils sont essentiellement 

motivés par des considérations générales sans qu'un lien suffisant soit exposé avec la situation 
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particulière des requérants, notamment quant à la difficulté qu'auront les enfants de poursuivre leur 

scolarité en Algérie tenant à leur longue présence en Belgique, leur scolarité en langue française — et 

en langue néerlandaise pour [S.] et [R.] - et le fait que les 4 enfants ne savent ni lire ni écrire en arabe. » 

 

2.3. Dans une deuxième branche, elle fait valoir que « la motivation qui sous-tend le refus de considérer 

la scolarité des 4 enfants des requérants comme une circonstance exceptionnelle justifiant l'introduction 

de la demande d'autorisation de séjour depuis la Belgique n'est pas suffisante et adéquate et est, dès 

lors, prise en violation des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991. Dans sa demande d'autorisation de 

séjour, les requérants avaient invoqué - en termes de circonstance exceptionnelle et au regard de la 

notion de l'intérêt de l'enfant - la scolarisation de leurs 4 enfants : [S.], [I.], [S.] et [R.]. Les requérants 

avaient ainsi démontré que, durant l'année scolaire 2018/2019 : [S.], âgé de 9 ans, était en troisième 

année d'études primaires à l'école « l'Allée Verte » ; [I.], âgé de 7 ans, était en première année primaire 

à l'école « l'Allée Verte » ; [S.], âgé de 5 ans, était en troisième année maternelle au sein de l'école « 

Klavertje 4 » - [S.] suit l'enseignement néerlandophone. [R.], âgé de 3 ans, était à la crèche 9 - il 

entamera sa 1e année maternelle en septembre également au sein de l'école « Klavertje 4 » en 

néerlandais. Dans leur demande d'autorisation de séjour, les requérants avaient également mentionné 

que, au vu de la scolarisation de leurs enfants, en cas de retour en Algérie : 1) Les enfants, nés en 

Belgique et s'y étant développés depuis lors, seraient contraints d'intégrer un nouvel établissement 

scolaire dans un «pays dans lequel ils n'ont jamais vécu et dont l'enseignement leur est totalement 

inconnu » (nous soulignons). Ce faisant, et selon les enseignements tirés du rapport rendu par l'OCDE 

daté de 2018, les enfants connaîtraient assurément des difficultés « liés au déracinement, à une 

situation socio-économique défavorisée, à la barrière de la langue et aux pressions conflictuelles qui 

apparaissent lorsque l'on se forge une nouvelle identité, et qui surviennent souvent toutes en même 

temps ». Or, il doit se déduire de la notion d'intérêt supérieur de l'enfant l'impératif qu'un enfant puisse 

grandir et s'instruire dans un environnement qui lui est adapté afin de lui permettre de développer ses 

pleines capacités et de lui donner toutes les chances de pouvoir s'offrir un avenir et un accès à 

l'autonomie ; 2) [I.], qui entamera sa 2e année d'études primaires en septembre, et, [S.], qui entamera 

sa 4e année d'études primaires en septembre, devraient changer d'établissement scolaire en plein 

milieu de leur cycle d'études primaires ce qui, au vu des règles établies par l'article 79 § 2 du Décret du 

24.07.1997 définissant les missions prioritaires de l'enseignement fondamental et de l'enseignement 

secondaire et organisant les structures propres à les atteindre, serait contraire à l'intérêt supérieur de 

l'enfant. En déposant différentes attestations scolaires, les requérants avaient encore démontré que [S.] 

et [I.] suivent l'enseignement francophone et que [S.] et [R.] suivent l'enseignement néerlandophone. La 

partie adverse a, cependant, estimé que la scolarité des enfants ne constituait pas une circonstances 

exceptionnelle justifiant l'introduction de la demande d'autorisation de séjour depuis la Belgique aux 

motifs que : aucun élément n'avait été apporté au dossier, par la partie requérante, démontrant qu'« une 

scolarité ne pourrait être temporairement poursuivie au pays où les autorisations de séjour sont à lever, 

les requérants n'exposant pas que la scolarité nécessiterait un enseignement spécialisé ou des 

infrastructures spécifiques qui n'existeraient pas surplace » ; les ordres de quitter le territoire ne 

sortiraient leurs effets qu'après le 30 juin ce qui permettrait ainsi aux enfants de terminer leur année 

scolaire ; les requérants sont à l'origine du préjudice invoqué dès lors qu'ils se sont maintenus de 

manière illégale en Belgique ; « l'intérêt des enfants a été examiné tout au long de la rédaction de la 

présente décision » ; La loi du 15.12.1980 est une loi de police qui fixe les conditions pour l'entrée et le 

séjour des étrangers sur leur territoire de sorte qu'en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu 

illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d'origine pour y demander, auprès du poste 

diplomatique compétent, l'autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, il ne leur est 

demandé que de se soumettre à la Loi ». Dans un arrêt n° 181.193 tendu le 24.01.2017, Votre Conseil a 

annulé une décision d'irrecevabilité au motif que l'Office des étrangers n'avait pas suffisamment pris en 

considération les difficultés liées à la poursuite de la scolarité des enfants dans le pays où les 

autorisations au séjour devraient être levées : […]Dans un arrêt n°185.695 du 23.03.2017, Votre Conseil 

a également annulé une décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation au séjour laquelle 

énonçait qu' « aucun élément pertinent n'est apporté au dossier qui démontrerait qu'une scolarité ne 

pourrait être temporairement poursuivie au pays où les autorisations de séjour sont à lever, les 

requérants n'exposant pas que la scolarité nécessiterait un enseignement spécialisé ou des 

infrastructures spécifiques qui n'existeraient pas surplace » alors même qu'un courrier électronique avait 

été envoyé préalablement à la partie défenderesse dans lequel le conseil des requérants exposait les 

différentes circonstances de fait liées à la scolarité des enfants qui s'opposaient à un retour – même 

temporaire — dans le pays d'origine. […]Plus récemment, encore, dans un arrêt n°190.269 du 

31.07.2017. Votre Conseil, saisi d'un recours en suspension et en annulation d'une décision 

d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation au séjour adoptée à l'encontre d'une famille avec des 

enfants scolarisés, a déclaré ceci :[…] Le Conseil d'Etat s'était déjà prononcé en ce sens également et a 
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annulé une décision au motif que la prise en considération des difficultés d'un enfant - sur le plan 

pédagogique et humain — était insuffisante au regard d'un retour dans son pays d'origine où il n'a 

jamais suivi de cursus scolaire (CE, arrêt n° 144.961 du 25.05.2005) : […] En l'espèce, les requérants 

ont suffisamment démontré qu'un retour en Algérie, même temporaire, serait particulièrement difficile 

dès lors que leurs enfants - âgés de 9 ans. 7 ans. 5 ans et 3 ans – sont nés en Belgique et n'ont connu 

que l'éducation belge. Conformément aux enseignements jurisprudentiels de l'arrêt n° 190.269 rendu 

par Votre Conseil le 31.07.2017, en déclarant que la partie requérante n'a pas démontré qu'une 

scolarité temporaire ne pourrait être suivie au pays d'origine, la partie adverse a reconnu que la partie 

requérante a invoqué la difficulté d'un changement de système éducatif. Elle s'est néanmoins réservée 

d'examiner l'impact de ce changement sur la possibilité réelle de poursuivre cette scolarité alors que, 

comme relevé par la partie adverse, le retour au pays d'origine ne serait que temporaire et limité à la 

levée des autorisations de séjour requises. Cette difficulté serait d'autant plus importante que 

l'enseignement, en Algérie, est dispensé en arabe — la langue officielle de l'Algérie. Il est généralement 

connu que l'écriture arabe est totalement différente de l'écriture francophone. Il n'y a aucune 

comparaison entre ces deux écritures. Le français est enseigné en tant que langue étrangère. 

L'observatoire de la langue française énonce, en effet, que : « Depuis un demi-siècle, les pays 

maghrébins ont l'arabe pour langue officielle (avec l'amazigh pour certains).. La place du français en 

Algérie, au Maroc, en Tunisie et en Mauritanie est donc tout à fait particulière. puisque c'est une langue 

étrangère employée par des pans entiers de la société, à commencer par les élèves et les étudiants. (..) 

le français est introduit au cycle primaire. Son volume horaire augmente avec les années et passe de 3 

à 4 h 30 hebdomadaires en l'espace de trois années. Au collège, 5 heures de français sont chaque 

semaine dispensées et prolongées par 3 à 5 heures au lycée selon les séries. L’anglais est la seconde 

langue étrangère. Dans le supérieur, le français est langue d'enseignement dans les filières scientifiques 

et techniques » (pièce 16). Au vu de ces éléments, il est certain qu'un retour en Algérie entraînerait une 

difficulté particulière dans le chef de [S.], [I.], [S.] et [R.] et porterait de toute évidence atteinte à l'intérêt 

supérieur de l'enfant. A cet égard, le seul fait que la partie adverse mentionne que l'intérêt des enfants a 

été examiné « tout au long de la rédaction de la présente décision » est totalement insuffisant dès lors 

que cette phrase générale ne permet aucunement à la partie requérante de comprendre en quoi la 

décision querellée respecte l'intérêt supérieur des 4 enfants in concreto- quod non en l'espèce. Par 

ailleurs, comme relevé dans l'arrêt du 31.07.2017 précité, le fait que la scolarité des enfants soit 

invoquée à titre de circonstance exceptionnelle alors qu'elle trouve son origine dans le comportement de 

la partie requérante ne peut suffire pour constater, de manière automatique, que cet élément ne peut 

constituer une « circonstance exceptionnelle » au sens de l'article 9 bis de la loi du 15.12.1980. Partant, 

la décision querellée déclarant la demande d'autorisation de séjour irrecevable viole le prescrit des 

articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 dès lors qu'elle n'est pas suffisamment et adéquatement motivée. 

Elle ne prend, en effet, pas en considération tous les éléments pertinents de la cause, et plus 

particulièrement, n'effectue pas une analyse minutieuse de l'intérêt supérieur des enfants en cause 

comme l'imposent pourtant les dispositions invoquées au moyen de sorte que les décisions querellées 

doivent être annulées ». 

 

2.4. Dans une cinquième branche, elle fait valoir que « l'ordre de quitter le territoire n'est pas motivé 

formellement quant à la prise en compte de la vie familiale et de l'intérêt des enfants concernés, ce qui 

constitue une violation de l'article 74/13, pris seul et conjointement aux obligations de minutie et de 

motivation ; alors que en cas de retour — même pour un séjour temporaire — l'équilibre familial sera 

bien entendu mis à mal puisque, comme expliqué en termes de demande, la famille s'est construite et 

développée en Belgique où ils ont leurs repères et habitudes, ainsi que des soutiens extérieurs leur 

permettant de faire face aux difficultés quotidienne et jouir de leur vie de famille ; en outre, les enfants 

seront totalement perdus, dans un environnement qu'ils ne connaissent pas ou à peine et ne seront en 

mesure d'exécuter leur obligation légale de scolarité vu qu'ils ne parlent pas du tout l'arabe ; qu'un retour 

pour eux sera extrêmement difficile. Au vu de l'ensemble de ces éléments, force est de constater que 

les décisions entreprises contreviennent aux normes visées au moyen, et doivent par conséquent être 

suspendues puis annulées. ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat et du 

Conseil, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait 

violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par la décision attaquée (cf. notamment 

C.E., 8 novembre 2006, n° 164.482 et C.C.E., 29 mai 2008, n° 12 076).  
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Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière 

l’acte attaqué violerait le devoir de minutie, le principe de légitime confiance et le principe de sécurité 

juridique. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces principes. Il 

en est de même de l’article 22 de la Constitution. 

 

S’agissant de la violation des articles 2, 3, 9, 10 et 28 alinéa 1er, 5° de la Convention internationale 

relative aux droits de l’enfant (ci-après : la CIDE), il est de jurisprudence constante que les dispositions 

de cette convention n’ont pas de caractère directement applicable et n’ont donc pas l’aptitude à conférer 

par elles-mêmes des droits aux particuliers dont ces derniers pourraient se prévaloir devant les autorités 

nationales, administratives ou juridictionnelles, sans qu'aucune mesure interne complémentaire soit 

nécessaire à cette fin et qu'elles ne peuvent pas être directement invoquées devant les juridictions 

nationales car elles ne créent d'obligations qu'à charge des Etats parties (CE., n° 58.032, 7 février 1996; 

CE. n° 60.097, 11 juin 1996; CE. n° 61.990, 26 septembre 1996; CE. n° 65.754, 1er avril 1997). 

 

La partie requérante n’a pas intérêt à soutenir que la partie défenderesse aurait violé l'article 5 de la 

directive 2008/115CE précitée dès lors qu’à défaut de prétendre que la transposition de cette disposition 

aurait été incorrecte, l’invoquer directement est, en tout état de cause, impossible (Voir en ce sens, 

C.E., n°222.940 du 21 mars 2013). 

 

3.2.1. Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique 

ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si 

des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. L'existence de circonstances 

exceptionnelles est une condition de recevabilité de la demande par laquelle l'étranger sollicite 

l'autorisation en Belgique.  

 

Les circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l'autorité d'apprécier, dans chaque cas d'espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l'étranger, étant entendu que l'examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n'exclut nullement qu'un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l'introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l'octroi de l'autorisation de séjour.  

 

Enfin, si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très 

large pouvoir d’appréciation auquel le conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de 

motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est 

soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. 

 

3.2.2. En l’occurrence, le Conseil observe que dans sa demande d’autorisation de séjour, la partie 

requérante a invoqué la scolarité de ses quatre enfants, nés en Belgique et scolarisés de manière 

ininterrompue, et leur intérêt supérieur. Elle a exposé le parcours scolaire des enfants, dont le premier 

est né en 2010 et le dernier en 2016. Elle a insisté sur le fait qu’ils seraient 6 à faire le voyage et sur les 

conséquences sérieuses et irréversibles pour les requérants tant au niveau familial, humain et social 

qu’économique de leur imposer de quitter la Belgique pour introduire une demande en Algérie. 

 

Dans la motivation du premier acte attaqué, la partie défenderesse estime que la scolarité des enfants 

ne constitue pas une circonstance exceptionnelle au motif qu’ « aucun élément n'est apporté au dossier 

qui démontrerait qu'une scolarité ne pourrait être temporairement poursuivie au pays où les 

autorisations de séjour sont à lever, les requérants n'exposant pas que la scolarité nécessiterait un 

enseignement spécialisé ou des infrastructures spécifiques qui n'existeraient pas sur place ». Elle 

estime également que « l'ordre de quitter le territoire ne sortira pas ses effets avant le 30 juin, afin de 

laisser aux enfants le temps de terminer l'année en cours » et « qu'en se maintenant de manière illégale 

sur le territoire, les requérants sont à l'origine du préjudice invoqué ». Elle ajoute que « l'intérêt des 

enfants a été examiné tout au long de la rédaction de la présente décision » et rappelle que « la loi du 
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15 décembre 1980 est une loi de police qui fixe les conditions pour l'entrée et le séjour des étrangers 

sur leur territoire. Dès lors en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre 

fait, de retourner dans leur pays d'origine pour y demander, auprès du poste diplomatique compétent, 

l'autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, il ne leur est demandé que de se soumettre 

à la Loi. En vertu de quoi, le fait de leur demander de se conformer à la légalisation en la matière en 

levant les autorisations de séjour depuis le pays d'origine, comme tout un chacun n'est en rien une 

violation des dits articles. Il ne s'agit donc pas d'une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant 

difficile un retour au pays d'origine. » 

 

Le Conseil estime que, ce faisant, la partie défenderesse n’a pas suffisamment rencontré les arguments 

de la partie requérante relativement à la scolarité de leurs enfants. En effet, s’il n’est pas soutenu que 

les enfants des requérants doivent bénéficier d’un enseignement spécialisé ou d’infrastructures 

spécifiques, il n’en reste pas moins que la partie requérante a invoqué le fait que les enfants sont nés en 

Belgique de même que les difficultés de se rendre, à six, en Algérie et le risque important de perte d’une 

année scolaire.  

 

La lecture de la motivation du premier acte attaqué ne permet pas de conclure que la partie 

défenderesse ait dûment pris en compte ces éléments. La circonstance que « l'ordre de quitter le 

territoire ne sortira pas ses effets avant le 30 juin, afin de laisser aux enfants le temps de terminer 

l'année en cours » ne permet pas de pallier ces carences. De même, le fait que « les requérants sont à 

l'origine du préjudice invoqué » ne peut suffire en l’espèce dès lors qu’il appartient à la partie 

défenderesse d’examiner si la circonstance que les enfants sont nés en Belgique et qu’ils y suivent leur 

scolarité ne constitue pas un élément de nature à rendre impossible ou particulièrement difficile un 

retour au pays d’origine pour introduire auprès du poste diplomatique ou consulaire compétent une 

demande d’autorisation de séjour. La partie défenderesse a manqué à son obligation de motivation 

formelle.  

 

Relevons en outre que la mention que « l'intérêt des enfants a été examiné tout au long de la rédaction 

de la présente décision », sans autre considérations, est insuffisante en l’occurrence, au vu des 

éléments présentés par la partie requérante à l’appui de sa demande. 

 

Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soutient qu’ « il ressort d’une simple lecture du 

premier acte attaqué que la partie adverse a tenu compte des différents éléments avancés par la partie 

requérante dans sa demande de séjour et qu’elle a répondu aux éléments essentiels de la demande. En 

outre, la décision d’irrecevabilité n’est pas motivée de manière stéréotypée et il ressort de celle-ci qu’il a 

été tenu compte de la situation particulière de la partie requérante. ». Elle ajoute que « La scolarité des 

enfants mineurs, quelle que soit leur nationalité et quelle que soit la raison de leur présence en 

Belgique, est une obligation légale dont l’accomplissement ne constitue pas, en soi, une circonstance 

exceptionnelle au sens de l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, c’est-à-dire une 

circonstance empêchant ou rendant particulièrement difficile le retour d’un étranger dans son pays pour 

y faire une demande d’autorisation de séjour auprès de la représentation diplomatique belge. De 

surcroît, le Conseil d’Etat a déjà jugé que « le changement de système éducatif et de langue 

d’enseignement est l’effet d’un risque que les requérants ont pris en s’installant en Belgique alors qu’ils 

savaient n’y être admis au séjour qu’à titre précaire, contre lequel ils pouvaient prémunir leurs enfants 

en leur enseignant leur langue maternelle et ne constitue pas une circonstance exceptionnelle ». En 

l’espèce, la partie défenderesse a tenu compte de la situation particulière de la partie requérante et elle 

a, dans l’exercice de son large pouvoir d’appréciation en la matière, a pu valablement estimer que les 

circonstances liées à la scolarité des enfants ne pouvaient être qualifiées d’exceptionnelles. Non 

seulement, la partie requérante est à l’origine de cette situation mais de plus, comme indiqué dans la 

décision, la partie requérante n’a pas démontré que les enfants ne pourraient poursuivre 

temporairement leur scolarité au pays d’origine. La décision d’irrecevabilité indique en outre que les 

ordres de quitter le territoire ne sortiront leurs effets que le 30 juin, ce qui permettra aux enfants de 

terminer leur année scolaire. ».  

 

Ces arguments ne sauraient être suivis au vu du raisonnement tenu supra. Relevons également que les 

arguments tenant au fait que la scolarité des enfants mineurs constitue une obligation légale et ceux 

relatifs au changement de système éducatif et de langue d’enseignement ne figurent pas dans le 

premier acte attaqué, de sorte qu’ils s’apparentent à une motivation a posteriori, ce qui ne saurait être 

admis au vu de la portée du contrôle de légalité que le Conseil est amené à exercer en l’occurrence. Au 
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contraire de ce que soutient la partie défenderesse dans sa note d’observations, le Conseil estime que 

la partie requérante a, dans sa demande, exposé les raisons pour lesquelles un changement de 

système scolaire constitue, selon elle, une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi 

du 15 décembre 1980 et a souligné que les enfants sont nés sur le sol belge. Il appartenait à la partie 

défenderesse d’y apporter une réponse individualisée. 

 

Le premier acte attaqué étant annulé par le présent arrêt, la demande d’autorisation de séjour redevient 

pendante. Les ordres de quitter le territoire attaqués n’étant pas compatible avec une telle demande 

recevable, il s’impose de les annuler également, pour des raisons de sécurité juridique. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de l'ordre de quitter le territoire, 

pris le 11 juin 2019, sont annulés. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf février deux mille vingt-deux par : 

 

Mme M. BUISSERET, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

M. A.D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

A.D. NYEMECK M. BUISSERET 

 


